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Université Claude Bernar-

° 
ARRETE N 098-2024-ELE-022 PORTANT ORGANISATION DES ELECTIONS POUR LE 

RENOUVELLEMENT DES REPRESENTANTS DES USAGERS AU SEIN DES CONSEILS DES 

DEPARTEMENTS-COMPOSANTES 

Vu le Code de l'Education ; 

Vu les statuts de l'Université Claude Bernard Lyon 1; 

Vu les statuts du département composante informatique; 

Vu les statuts du département composante génie des procédés; 

Vu les statuts du département composante mécanique; 

Vu l'avis du comité électoral consultatif du 18 septembre 2024 

ARRETE ELECTORAL PORTANT CONVOCATION 

Article 1er : Date des élections

Des élections à l'urne sont organisées le: 

Jeudi 24 octobre 2024 de 9h00 à 17h00 

::Ce scrutin vise à renouveler les représentants des usagers au sein des conseils des départements­

composantes suivants: 

Le département-composante informatique; 

Le département-composante génie des procédés; 

Le département-composante mécanique. 

Le calendrier des opérations électorales est joint en annexe 1 du présent arrêté. 

Article 2 : Sièges à pourvoir et durée des mandats 

Composante Nombre de sièges 

Département composante informatique 2 titulaires/ 2 suppléants 

Département-composante génie des 2 titulaires/ 2 suppléants 

procédés 

Département-composante mécanique 2 titulaires/2 suppléants 

Les représentants des usagers sont élus pour une durée de deux ans 

Article 3 : Mode de scrutin 

Conformément à l'article D. 719-20 du code de l'éducation l'élection aura lieu au scrutin de liste à un 

tour à la représentation proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle 

du plus fort reste, sans panachage. 

Le vote par procuration est autorisé dans les conditions prévues à l'article 4 du présent arrêté. 
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